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Contexte  
 

 

 Evolution du programme de prévention des 
infections associées aux soins : Propias  
élargissement aux 3 secteurs de soins autour du 
 parcours de soins,  
pilotage DGCS-DGOS-DGS  

 
 Réforme des territoires : réduction du nombre de 
régions impacte les structures régionales 
 
 Réforme des vigilances  

 
 Création de l’agence nationale de santé publique : 
Santé publique France 



http://inpes.santepubliquefrance.fr/INPES/nouvel-institut/synthese-rapport-prefiguration.pdf 
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Historique 
 
26 Arlin (2006) + 5 CClin (1992)  
 
 
Arlin : Relais de proximité des CClin ; 
Assistance de proximité aux 
établissements  
 
 
CClin : structure d’encadrement et 
organe de coordination, d’assistance et 
d’animation des Antennes Régionales 
(Arlin)  
 
 
Bénéficiaires : ETS publics, privés, ESMS 



Historique 



 

Historique 



 
Objectifs  

 
 

• Optimiser le dispositif des CClin et Arlin pour 
coller à la nouvelle carte des territoires  

• Renforcer la mutualisation des ressources et des 
structures (esprit de la réforme des vigilances)  

• Adapter les moyens aux missions attendues  
 

 
 → Créer des « Centres de prévention des 

infections associées aux soins » 



Organisation sur le territoire  
 

 

• Dispositif constitué de 17 structures implantées en CHU  

 

• Les 5 CClin et les 22 Arlin de métropole deviennent 13 
structures régionales (soit une par nouvelle région) 

  

• Les 4 Arlin des DOM restent 4 structures régionales  

 

• Dans les régions qui ont fusionné (7), les structures 
conservent des équipes de proximité afin d’assurer une 
couverture territoriale suffisante  

 



Orientation possible  
pour les CPias 

CPias 



CPias Nouvelle Aquitaine 

cpias-na-arrivee-imminente.mp4


Un nouveau site 

www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr 
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Comment nous joindre ? 



 

Organisation sur le territoire 
 

• Les 17 structures font partie des Rreva dont 
les ARS assurent la coordination 

  

• Tutelle : DGOS – DGS  

 

• Pilotage scientifique par l’ANSP pour la mise 
en œuvre des missions nationales  

 



 

CPias 



Et le décret …. 





Les missions régionales 

 

1. Expertise et appui aux professionnels de santé, quels que soient leurs lieux 
et modes d’exercice, pour la prévention des infections associées aux 
soins et de la résistance aux anti-infectieux  

 

2. La coordination ou l’animation de réseaux de professionnels de santé 
concourant à la prévention des infections associées aux soins  

 

3. L’investigation, le suivi des déclarations mentionnées à l’article R. 1413-79 
(IAS) et l’appui à leur gestion à la demande des professionnels de santé 
concernés ou de l’agence régionale de santé.  
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 Cette déclaration est réalisée sans préjudice des obligations 

de déclaration mentionnées aux articles L. 1123-10, R. 1211-
39, R. 1221-49 à R. 1221-52, L. 1340-4, R. 1413-68, R. 2142-49, 

R. 3113-1, L. 5121-25, L. 5212-2 et L. 5222-3.  



 
 Décret no 2016-1606 du 25 novembre 2016 relatif à la 

déclaration des événements indésirables graves associés à des 
soins et aux structures régionales d’appui à la qualité des soins 

et à la sécurité des patients  

 
•  «Déclaration des événements indésirables graves associés à des soins » 

 
• Art. R. 1413-67. – Un événement indésirable grave associé à des soins 

réalisés lors d’investigations, de traitements, d’actes médicaux à visée 
esthétique ou d’actions de prévention est un événement inattendu au 
regard de l’état de santé et de la pathologie de la personne et dont les 
conséquences sont le décès, la mise en jeu du pronostic vital, la survenue 
probable d’un déficit fonctionnel permanent y compris une anomalie ou 
une malformation congénitale.  
 

•  Art. R. 1413-68. – Tout professionnel de santé quels que soient son lieu 
et son mode d’exercice ou tout représentant légal d’établissement de 
santé, d’établissement ou de service médico-social ou la personne qu’il a 
désignée à cet effet qui constate un événement indésirable grave associé 
à des soins le déclare au directeur général de l’agence régionale de santé 
au moyen du formulaire prévu à l’article R. 1413-70.  



• « Art. R. 1413-69. – I. – La déclaration mentionnée à l’article R. 1413-68 est 
composée de deux parties.  

• La première partie est adressée sans délai par l’une des personnes 
mentionnées à ce même article. Elle comporte:  

• «1o La nature de l’événement et les circonstances de sa survenue;  
• «2o L’énoncé des premières mesures prises localement au bénéfice du 

patient et en prévention de la répétition d’événements de même nature;  
• «3o La mention de l’information du patient et, le cas échéant, de sa 

famille, de ses proches ou de la personne de confiance qu’il a désignée.  
 

• «III. – La seconde partie est adressée au plus tard dans les trois mois par le 
représentant légal de l’établissement de santé ou de l’établissement ou du 
service médico-social où s’est produit l’événement, ou par le professionnel 
de santé déclarant. Elle comporte:  

• «1o Le descriptif de la gestion de l’événement;  
• «2o Les éléments de retour d’expérience issus de l’analyse approfondie des 

causes de l’événement effectuée par les professionnels de santé concernés 
avec l’aide de la structure régionale d’appui à la qualité des soins et à la 
sécurité des patients mentionnée à l’article R. 1413-74;  

• «3o Un plan d’actions correctrices comprenant les échéances de mise en 
oeuvre et d’évaluation.  



 
 Art. 1er. – La déclaration des infections associées aux soins est réalisée et transmise 
de façon dématérialisée sur le portail de signalement des événements sanitaires 
indésirables prévu à l’article D. 1413-58 du code de la santé publique ou le système 
dématérialisé de déclaration des infections associées aux soins développé par 
l’Agence nationale de santé publique. Le contenu de la déclaration comporte les 
éléments mentionnés à l’article R. 1413-80 du code de la santé publique et est 
précisé en annexe I au présent arrêté.  



Et le portail de signalement !  
13 mars 2017 



 







Etablissement rattaché à un établissement de santé  
 via EOH et RS 



Etablissement non rattaché à un établissement de santé  
  

• Point d’entrée unique, dans chaque ARS 
– De tous les signaux de veille et d’alerte sanitaires 

– Joignable 24h/24 par téléphone, mail, fax 

– Répond aux demandes de renseignement 

– Met à disposition les fiches de signalement ad hoc 

– Gère les urgences sanitaires 

– Relaie les signaux aux partenaires concernés (vigilances…) 
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Et plus particulièrement pour les ESMS 



L’instruction vise l’engagement de tous les EMS concernés dans la démarche 
d’analyse des risques avec la formalisation du DARI assorti d’un plan d’actions 
prioritaires d’ici fin 2018. 
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Formulaire en annexe de l’arrêté. 
 



Infos 
 





Le programme national d’actions de prévention des infections 
associées aux soins (PROPIAS) dans le secteur médico-social 
vise à renforcer la prévention du risque infectieux dans le 
secteur médico-social par la mise en place d’une démarche 
d’analyse des risques, pour une meilleure sécurité des 
résidents/usagers, pour limiter la diffusion des bactéries multi 
et hautement résistantes émergentes et pour participer à la 
lutte contre l’antibiorésistance.  
 

Les établissements concernés : EHPAD-MAS-FAM-IEM et 

établissements prenant en charge des enfants ou adolescents 
polyhandicapés 
 
 Ils pourront utilement s’appuyer sur les outils développés à 
cette fin. 



ETUDE NATIONALE  
FAM et MAS  

Évaluation de l’organisation et des moyens mis en œuvre 
pour la prévention des infections associées aux soins 

sur un échantillon d’établissements  

Année 2015 

http://www.grephh.fr/FAM-MAS-GREPHH.html 
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Les fiches pédagogiques  
Inter-CClin 

http://www.cclin-arlin.fr/nosobase/recommandations/EMS_CClinArlin.html 
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Formations 



 

• Formation « Prévention des infections associées aux soins en ESMS » 

  3 jours 

  Public : Infirmiers, CS, AS, Médecins, Pharmaciens 

 

  

• Formation « Entretien des locaux en ESMS »  

  1 jour 

  Public : AS, Agents des services, responsable de la gestion des locaux 

 

 

En interne ou multi-établissements, s’adresser à C.Léger 

c.leger@chu-poitiers.fr 
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Actualisation 
des équipes  



https://www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr/annuaire-national-cclin-arlin-ce-quil-
faut-savoir/  
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